
Règlement (RI) du TIR de Précision jeunes 2025 

 

Phase de Qualification : 

➢ Qualificatif le samedi 15 mars au boulodrome de Muret Saint Jean. 

➢ Début 9h. 

➢ Réservé aux juniors garçons et filles. 

 

➢ Garçons : 

➢ Chaque joueur effectue 2 passages. 

➢ A la fin de ces passages, les 8 meilleurs scores seront qualifiés pour la phase finale à 

Rieumes. 

➢ En cas d’égalité, les joueurs seront départagés selon le règlement FFPJP (plus grand 

nombre de 5 points, plus grand nombre de 3 points…) 

➢ Si l’égalité persiste, un tir de départage sera organisé (règlement FFPJP). 

 

 Filles : 

➢ (A) Si le nombre de participantes est inférieur à 4 elles seront convoquées pour la 

phase finale à Rieumes.  

➢ (B) S’il y a 4 participantes, les joueuses font 2 passages la 1ère et la 2eme seront 

qualifiées pour la phase finale à Rieumes. 

➢ (C) Au-delà de 4 après les 2 passages les 4 premières du classement seront 

qualifiées pour la phase finale à Rieumes. 

 

 

                    Phase finale du tir de précision garçons et filles : 

 

Elle se disputera lors du championnat HG triplette 

 

À RIEUMES le samedi 12 avril 2025. 

 
 Garçons 

➢ Les 8 premiers de la phase qualificative effectueront 1 passage chacun : 

➢ A l’issue de celui-ci, les 2 premiers seront qualifiés pour les ½ finales en tenant 

compte du classement pour déterminer le 1er et 2eme. 

Tous les autres joueurs effectueront un 2ème tour de rattrapage. 

Le total des deux passages définit le classement.  

Les deux premiers de ce classement deviennent les joueurs classés en 3ème et 4ème 

position. 

Pour les ½ finales le joueur classé 1er rencontre le 4ème et le 2ème rencontre le 3ème. 

Les 2 vainqueurs de ces oppositions jouent la finale, le vainqueur étant qualifié pour 

le championnat régional qui aura lieu le dimanche 15 juin dans l’Aveyron (Villefranche 

de Rouergue). 

➢ Toutes ces oppositions se font en confrontation directe (règlement FFPJP). 



➢ En cas d’égalité, les joueurs seront départagés selon le règlement FFPJP (plus grand 

nombre de 5 points, plus grand nombre de 3 points…) 

➢ Si l’égalité persiste, un tir de départage sera organisé (règlement FFPJP). 

 

 

 Filles : 

 

➢ Les joueuses qualifiées effectueront 1 passage chacune (Sauf pour le cas (A)) 

La 1ère est qualifiée pour la finale et toutes les autres joueuses effectueront un 2ème 

tour de rattrapage. La 1ère du classement au total des 2 passages sera qualifiée pour la 

finale. 

➢ En cas d’égalité, les joueuses seront départagées selon le règlement FFPJP (plus grand 

nombre de 5 points, plus grand nombre de 3 points…) 

Si l’égalité persiste, un tir de départage sera organisé (règlement FFPJP) 

 

(A) (B) (C) FINALE se déroule En confrontation directe

En cas d’égalité, les joueuses seront départagées selon le règlement FFPJP (plus grand 

nombre de 5 points, plus grand nombre de 3 points…) 

Si l’égalité persiste, un tir de départage sera organisé (règlement FFPJP) 

 

La vainqueur étant qualifiée pour le championnat régional qui aura lieu le dimanche 

15 juin dans l’Aveyron (Villefranche de Rouergue). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


